
 

Marche à suivre « COVID-19 :  
 
 
Déposer : 

- une demande d’indemnisation des pertes financières pour les 
entreprises culturelles, ou  

- une demande de soutien à des projets de transformation pour 
les entreprises culturelles, ou  

- une demande d’indemnisation des pertes financières pour les 
acteurs culturels 
 

sur le portail des prestations en ligne de l’Etat de Vaud 
 
 
 

1. Loguez-vous sur le site de l’Etat de Vaud :  
vd.ch/soutiens-culture 
 
Cliquez sur le bouton « se connecter », en haut à droite, ce lien est accessible 
depuis toutes les pages du site internet de l’Etat de Vaud 
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2. Accédez au Portail sécurisé – Accédez aux prestations de l’ancien Portail 
Cliquez sur le bouton « Aides et soutien au activités culturelles et à la création 
artistique » (bouton en bas de page) 
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3. Cliquez sur se connecter 
 

 
 
 
 

4. Connectez-vous avec votre identifiant (adresse mail) et votre mot de passe 
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5. A partir de cet écran, vous êtes connecté au logiciel qui vous permet de saisir 
votre demande. Sélectionnez « Créer une nouvelle demande »  
 

 
 
 
 

6. Choisissez le type de demande : « Une aide ponctuelle »  
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7. Un sous-menu s’ouvre. Choisissez : « Dossiers COVID-19 »  
 

 
 
 
 

8. Vous vous trouvez maintenant sur les pages du formulaire. 
Lorsque vous avez créé un compte sur le portail des prestations en ligne de 
l’Etat de Vaud, vous vous êtes inscrit en tant que personne physique, vous 
pouvez soit confirmer votre choix en cliquant sur « Particulier » ou si vous 
représentez une association, fondation coopérative, société anonyme, société à 
responsabilité limitée, sélectionnez  « Institution »  
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9. Remplissez tous les champs de l’étape « 1 Requérant » pour pouvoir passer à 
la page suivante. 
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10. Remplissez tous les champs de l’étape « 2 Projet » selon les indications 
ci-dessous pour passer à l’étape suivante. 
 

Année civile concernée : 2021 
 
Titre du projet :  - Indemnisation de pertes financières pour entreprises 

culturelles 
- - Projet de transformation pour entreprises culturelles 
- - Indemnisation de pertes financières pour acteurs culturels 

 
Brève description du projet ou  
de/des activité(s) concernée(s) : Résumé de la demande, max. 7 lignes 
 
Calendrier de mise en œuvre :  Période impactée 

 
Budget total :  Budget total annuel 
 
Montant sollicité :  Montant sollicité 
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11. Etape « 3 Annexes ».  

- Importez le formulaire Word adhoc que vous avez téléchargé sur le site 
Internet et dûment complété, sous la rubrique « Formulaire ». 

- Importez toutes les annexes demandées, en fonction de votre demande, 
sous la rubrique « Documents annexes selon le type de la demande ». 

- Vous avez également la possibilité de joindre un ou plusieurs documents 
optionnels sous la rubrique « Ajouter des annexes complémentaires». 
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12. Une fois tous les champs des étapes I et II renseignés et les documents 
annexés à l’étape III, il ne vous reste plus qu’à transmettre votre demande. 
Un mail « replay » vous est délivré automatiquement. 
Dans les jours suivant votre demande, le Service des affaires culturelles 
la réceptionnera et vous fera parvenir un mail d’accusé de réception. 

 

 

 
 
 
Pour toutes questions techniques relatives au dépôt de votre demande,  
vous pouvez contacter karine.kern@vd.ch au 021 316 07 43. 


